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Privilège-M"- Copps

Je me reporte directement à Beauchesne car on nous accusés
d'avoir suborné les témoins et porté atteinte aux privilèges

parlementaires par sollicitation ou persuasion des témoins en

question. Je le répète, c'est une nouvelle façon de procéder. On
convoque des gens à comparaître à Ottawa devant un comité

permanent auquel siègent des députés qui espèrent exploiter la
situation à des fins politiques en les interrogeant sur leurs com-
pétences.

Une voix: Ils ne pensent qu'à cela.

M. Robinson: J'invoque le Règlement.

M. Mazankowski: La pression est trop forte.

M. le Président: A l'ordre, s'il vous plaît. La présidence veut
écouter avec la plus grande indulgence les arguments sur tous
les aspects importants du problème qu'exposent la députée de
Hamilton-Est (M"" Copps) et le député de Burnaby. Les dépu-
tés savent tous qu'il est parfois très difficile à la présidence de

se prononcer sur des points de vue diamétralement opposés

quand les motifs sont mis en doute. Je demande à tous de ne

pas faire de procès d'intention autant qu'il est humainement
possible dans cette institution des plus humaines. Le secrétaire
parlementaire peut poursuivre.

M. Lewis: Monsieur le Président, nous avons traité de deux

sujets. Je crois essentiel de réfuter les allégations selon lesquel-
les les témoins auraient été influencés et priés de modifier leur
témoignage, de sorte qu'ils ont présenté au comité un point de
vue différent de celui qu'ils avaient quand ils sont descendus de
l'avion, du train ou de voiture. Je trouve tout à fait normal
d'aider les gens à comprendre la procédure, qui est nouvelle

pour eux. Ni d'un côté ni de l'autre de la Chambre nous ne
voulons les mettre dans l'embarras. Des dispositions ont donc
été prises pour les familiariser avec la procédure.

M. Robinson: C'est la tâche du greffier.

M. Lewis: Si c'est vrai, citez-moi un seul comité où le greff-
fier s'en charge.


